
 

 

 

 

 
Vendredi le 12 juin 2020 

 

 

AVIS PUBLIC 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL À HUIS CLOS 

Le mardi 16 juin à 19h00 

 

En raison des mesures de précaution exceptionnelle adoptées contre la propagation du coronavirus, la 

séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix sera tenue à 

huis clos, elle sera par la suite disponible par audio sur le site web de la municipalité. 

 

En dépit de sa tenue à huis clos, la séance inclura une période de réponses aux questions du public 

Les résidents sont invités à acheminer leurs questions à l’adresse dg@ndlapaix.ca d’ici le mardi 16 juin 

2020, 14h. Seules les questions reçues pendant cette période obtiendront une réponse pendant la séance 

du conseil municipal. 

 

En raison du Dossier 550-17-011604-202 / domicilié au 59 rue St-Pierre, Alexandre Latour, Ingénieur 

d’Équipe Laurence est convoqué à cette séance extraordinaire. 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ qu’une séance extraordinaire soit tenue le mardi le 16 juin 2020 à 

19h00 à la petite salle de l’hôtel de ville au 267 rue Notre-Dame, laquelle portera sur les sujets suivants : 

  

1. Ouverture de la séance à 19h00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Mandat à Me Rino Soucy dans le Dossier: 550-17-011604-202 / domicilié au 59 

rue St-Pierre 

4. Ordonnance d’injonction interlocutoire dans le Dossier: 550-17-011604-202 / 

domicilié au 59 rue St-Pierre 

5. Période de réponses aux questions du public 

6. Levée de la séance 

 

Signée ce 12 juin 2020 

 

 

 

 

Carole Barbier 

Directrice générale et secrétaire trésorière 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
267, Notre-Dame 

Notre-Dame-de-la-Paix 
Québec J0V 1P0 

Tél. : 819-522-6610 Fax : 819-522-6710 
Mun.ndlapaix@mrcpapineau.com 

www.notredamedelapaix.qc.ca 
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